
AIKIDO VALENCIENNES 

SAISON 2024 – 2025 
 

HORAIRES 
(pas de cours pendant les vacances scolaires et jours fériés) 

 

Tous les cours auront lieu au dojo de Valenciennes (Salle du Hainaut - rue des glacis) 

ADULTES : Mardi et Vendredi de 19H45 à 21H15 

Mercredi 20h à 21h15 

ENFANTS : Mardi de 18h15 à 19h15 

mercredi de 17h15 à 18h15 

  

TARIFS et CONDITIONS D’INSCRIPTION 
 ADULTES ENFANTS 

LICENCE FFAAA + ADHESION CLUB 
55 eur  

35 eur 

Né après le 1/9/2011 

COTISATIONS COURS 2 * 105 eur 2 * 80 eur 

 

- Le paiement de la licence et des frais d'adhésion au club sera exigé dés l'inscription 

(chèque à l’ordre de l’Aïkido Valenciennes) 

- Le paiement des cotisations sera exigé dès l’inscription (chèque à l’ordre de B. Zanotti).  

- Toutes les sommes versées seront encaissées et non remboursables 

- Le certificat médical ou questionnaire santé seront exigés au moment de l'inscription 

- Exceptionnellement, en cas d’absence des enseignants titulaires, les cours peuvent être 

assurés par un licencié gradé du club 

- droit à l’image : des photos ou vidéos prises dans l’enceinte du dojo peuvent être utilisés 

par le club pour sa communication interne et externe 

 

 

REGLEMENT INTERIEUR 
 

- Hygiène: un kimono propre, des ongles coupés et le port des sandales entre les vestiaires 

et le tapis sont exigés. 

- Sécurité: les objets de valeur seront laissés au domicile. Le club décline toute 

responsabilité en cas de perte ou de vol. 

- Respect de l'étiquette au dojo : l'accès au tapis après le début du cours ou sa sortie avant 

la fin ne sera accordé qu’exceptionnellement que par l’enseignant. 

- Salut : le salut en seïza (à genoux) de son partenaire, de l’enseignant et du kamiza est un 

geste de respect qui fait partie intégrante de la pratique de l’aïkido. 

 

 

 

 

AIKIDO VALENCIENNES 

SAISON 2024 – 2025 
 

 

 

Nom :      Prénom : 

 

Pour les mineurs, nom du représentant légal :  

 

 Je déclare avoir pris connaissance des tarifs, des conditions d’inscription et du 

règlement intérieur, et m'engage à m'y conformer 

 

 

Dans le cadre de la demande de licence auprès de la FFAAA, j’atteste avoir rempli le 

Questionnaire de santé fixé par arrêté du Ministre chargé des Sports, (adultes : daté du 20 

avril 2017 et publié au Journal officiel du 4 mai 2017 ; enfants : daté du 7 mai 2021 et 

publié au Journal officiel du 8 mai 2021). Dans le respect du secret médical, je conserve 

ledit questionnaire strictement personnel. Conformément aux dispositions de l’article D. 

231-1-4 du Code du sport,  

 

 j’ai répondu NON à la totalité des rubriques du questionnaire, et suis donc dispensé 

de fournir un certificat médical (sauf pratiquant majeur pour lesquels un certificat est 

nécessaire à la 1ère inscription puis tous les 3 ans) 

 

 dans tous les autres cas, je fournis un certificat médical 

 

Date :     Signature : 

 

 

 

 

 

Cadre réservé au club 

□ Fiche d’inscription signée □ certificat médical ou case « j’ai répondu 

NON … » cochée 
 

□ Formulaire de licence signé  □ Paiement 

 

 

 

   



 

 

 

 


